
Sensibilisation

Les niveaux CECRL et les certifications
nécessaires à l’obtention d’un titre de séjour
ou de la nationalité française

Illettrisme et alphabétisation

La loi CIAI (contrôler l'immigration, améliorer l'intégration), entrée en vigueur le 1er
janvier 2026, a considérablement modifié les conditions d’obtention d’un titre de séjour

et de la nationalité française. Cela se traduit notamment par un relèvement de
l’exigence du niveau linguistique et la réussite d’un examen civique, avec un fort impact

sur l’offre de formation et de certification en français.

Dates de la session :

18 Sep 2026

Format & durée :

Présentiel 1 jour - 6h

Lieu :

38 - Centre Ressources Illettrisme - Villefontaine

Horaires :

de 9h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h30

Groupe :

15 personnes (2 p. max/structure selon disponibilité)

Intervenant.e.s :

Isabelle MATHIS-LECUIVRE, chargée de projets au CRIA Isère

Tarif :

Sans frais pédagogiques grâce au soutien de nos financeurs. Les frais de déplacement et de
repas restent à la charge des participants.

Contact pédagogique :

isabelle.mathis.lecuivre@promotion-sante-ara.org

Contact administratif :

contact.cria38@promotion-sante-ara.org

S'inscrire

Date limite 4 septembre 2026 dans la limite des places disponibles.

https://www.promotion-sante-ara.org/


Objectifs pédagogiques

À l’issue de la sensibilisation, les participants seront en capacité de :

Profils des participants

Tout professionnel ou bénévole du champ social, sanitaire, médico-social ou éducatif, élus ou
responsables de politiques publiques, usagers et personnes concernées.

Les acteurs du département de l’Isère sont prioritaires.

Si vous êtes en situation de handicap ou si vous avez des besoins particuliers, merci de nous

contacter afin de vérifier ensemble les possibilités d’aménagements.

Pré-requis

Il n’y a pas de pré-requis pour cette journée de sensibilisation.

Programme

Modalités pédagogiques

En présentiel

Identifier les profils linguistiques visés par le CECRL

Distinguer les compétences linguistiques et les niveaux évalués par le référentiel

Informer sur les principales certifications en Français Langue Étrangère et leurs spécificités

Évaluer les besoins d’une personne migrante au regard des nouvelles exigences linguistiques et
civiques pour l’obtention d’un titre de séjour ou de la nationalité française

Mesurer les enjeux de ces nouvelles exigences au regard de l’offre de formation locale

Les différents profils linguistiques et les référentiels d’évaluation associés

Le CECRL : histoire, évolution et compétences évaluées

Les certifications en français général et professionnel

Les nouvelles exigences linguistiques de la Loi CIAI et ses conséquences sur la formation et les
certification en français




